
 

Conclusion: les limites et
mérites de la pensée politique
de John Locke

De même  que  pour  l'Essay,  l'idée  fondamentale  sur  laquelle  repose  la  pensée 
politique de John Locke est la possibilité d'une théorie normative démonstrati -
ve. Le  Second Treatise,  en particulier, nous semble consister en une déduction 
de droits  et  de devoirs  à  partir  d'une prémisse assez clairement formulée,  et  
les  conclusions  qui  sont  supposées  être  aussi  certaines  que  celles  d'une  preuve 
mathématique  semblent  découler  logiquement  de  l'argumentation.  L'existence 
de la loi naturelle une fois démontrée — dans les  Essays  —,  postulée — dans 
les  Treatises  —,  et  le  présupposé  particulier  de  sa  théorie  politique  dont  la, 
prémisse  s'énonce "les  hommes sont  naturellement  libres  et  égaux" affirmé,  --  
avec l'idée sous-jacente qu'il ne peut y avoir d'autorité politique sans une rai son 
valable et que le pouvoir politique ne peut s'exercer qu'en tant que moyen pour  
une fin légitime,  la  préservation des individus, — Locke cherche k établir  des 
principes  permettant  de  distinguer  entre  pouvoirs  politiques  légitimes  et  
illégitimes.  Selon  lui,  le  problème fondamental  de  l'ordre  politique  se  pose 
donc  en  termes  de  légitimité.  Or,  l'énoncé  selon  lequel  "les  hommes  sont  na -
turellement  libres  et  égaux"  montre  que  l'ordre  juridico-politique  n'est  pas  na -
turellement  donné et  qu'il  ne  peut  s'établir  que par  une sorte  d'artifice  dont  les  
individus  sont  les  auteurs:  d'où  l'idée  du  contrat  social.  Toutefois,  l'expérience  
concrète  nous  présente  l'individu  naissant,  grandissant  et  mourant  dans  l'Etat,  
aussi  différent  des autres  que les  liens  qui  le  rattachent  à  eux ne sont  autres 
choses que des liens d'obligation. Où est l'état de nature, où sont cette liberté  
et  cette  égalité  naturelles  de  l'individu  envers  et  par  rapport  aux  autres  et  
quand a-t-il eu lieu son accord avec les autres ?



La  liberté  et  l'égalité  natives  sont  des  données  aprioriques;  et  l'idée  de 
contrat  social  est  une  hypothèse  qui  échappe  à  la  vérification.  Il  est  donc 
impossible  d'expliquer plausiblement  le passage de l'état  de nature à l'état  
de  société  politique.  Comment  des  hommes  nés  libres  se  soumettent-ils  à 
une  règle  commune,  pourquoi,  nés  égaux,  donnent-ils  autorité  sur  eux  à  des 
gouvernants  ?  Là  se  place  l'hypothèse  du  contrat  social.  On  ne  saurait  en  
trouver une vérification historique; elle ne se justifie que du point de vue de la  
logique abstraite.

Mais  l'idée  de  la  liberté  et  de  l'égalité  natives  et  celle  du  contrat  socia l 
invalident-ils la théorie politique de John Locke ? N'avions-nous pas sufisam-
ment mis l'accent sur le fait que pour Locke, le véritable état de nature est  
un  état  social,  que  l'idée  d'indépendance  originelle  totale  des  individus  est,  
selon  lui,  impensable,  que  même  posée  comme  hypothèse,  l'état  de  nature  
comporte une loi normative, la loi morale naturelle ? D'ailleurs, d'un point de  
vue scientifique, les recherches des anthropologues n'ont-elles pas infirmé l'idée 
d'une indépendance totale de l'individu ? N'ont-elles pas montré que l'être hu -
main n'a jamais été rencontré à l'état d'isolement, libre de tout rapport avec  
ses semblables, comme Rousseau l'avait  si  mal pensé ? En fait,  n'ont-elles pas 
constaté que l'individu a été toujours membre d'un groupe plus ou moins nom-
breux, plus ou moins complexe,  de la  horde rudimentaire  aux grandes nations  
industrielles de notre époque? De plus, n'avions-nous pas remarqué que par la  
notion de "tacit consent", Locke échappe à bon nombre des incohérences de la 
logique  contractualiste  traditionnelle,  tout  en  faisant  néanmoins  de  l'obligation 
politique une obligation conditionnelle ?

L'idée de liberté et d'égalité natives et celle du contrat social ne sont pas les  
seules pierres d'achoppement possibles de la  théorie  politique de Locke.  Nous 
avions également relevé,  entre  autres,le problème de la contradiction entre  la 
thèse de la  théorie  contractualiste  qui  appelle  le  principe de l'unanimité  et  
celle de la majorité. Ce problème ne se pose pas seulement dans le cadre  
de la théorie de l'obligation; il se pose également dans celui de la résistance. 
Que ce soit dans le cadre de la théorie de l'obligation politique, ou celui de la  
résistance civile, ce problème de contradiction ne se pose que lorsque l'on suit  
la pente d'une logique rigoureuse. Or, en poussant à bout les conséquences de 
la  liberté  individuelle  naturelle,  le  dernier  mot  sera  l'anarchie  et  la  tyrannie 
antinomiques à l'état politique. Le problème disparaîtra de lui-même puisqu'il  
n'y  aura  plus  de  théorie  politique.  Tout  discours  sur  l'ordre  socio-politique 
s'estompera.



En ce qui concerne l'obligation politique,  il  est donc plus que nécessaire de 
souligner que l'Etat — celui de droit — garantisse la sphère de liberté d'action 
de chacun,  dans la mesure où cette garantie est  indispensable pour assurer 
"aux autres  membres de la  société  la  jouissance de ces  mêmes droits" 44,  "le 
but de toute association politique étant la conservation des droits naturels 
et  imprescriptibles  de  l'homme'''.  Ne  nous  demandons  pas  pourquoi  il  est 
nécessaire  de  limiter  la  liberté  d'action  de  chaque  individu  pour  assurer  la 
jouissance de celle de tous les individus, et pourquoi, si les droits naturels sont 
inaliénables, il faut encore délimiter leur champ de validité, puisque si la liberté 
d'action des individus n'est pas restreinte et ne doit pas l'être, il  ne peut et  
ne  doit  y  avoir  de  liberté  ni  de  droits  inaliénables  pour  personne.  De plus, 
délimiter légitimement le champ de validité d'un droit, fusse-t-il

ce  n'est  pas  l'aliéner.  C'est  au  contraire  rendre  sa  jouissance  possible..  Et,  
quant à ce qui touche le droit de résistance, il  est clair que si l'on adopte  
pas  le  principe majoritaire,  il  ne peut  y  avoir  de résistance possible.  De ces  
remarques,  il  suit  que l'argument théorique abstrait  ne peut  être vrai,  s'il  se 
veut  réellement  d'ordre politique,  que si  les  principes qui  le  sous-tendent  sont  
démontrés applicables dans la réalité.

S'il  en est  ainsi,  peut-on conclure à une réussite parfaite de l'entreprise lo-
ckienne ? Locke a-t-il atteint son objectif principal qui est de fournir une assise 
inébranlable et légitime du pouvoir de l'Etat tout en défendant et préservant  
les droits fondamentaux des citoyens ? N'ébranle-t-il pas la puissance de l'État 
qu'il préconise en accordant aux citoyens un droit de résistance à son pouvoir ? 
Non seulement, il se permet de critiquer vigoureusement, de détruire le pouvoir 
de l'Etat absolu — ce qui, pour les défenseurs du pouvoir absolu équivaut à une 
défense de l'anarchie — mais il va encore jusqu'à accorder au peuple le droit de 
s'opposer à ce pouvoir dont les bases sont déjà affaiblies. Locke ne rend-il pas  
l'Etat inexistant ? Bref, si l'Etat n'est pas absolu ,  comment peut-il faire respecter 
les lois civiles ?

Tout  d'abord,  on  peut  dire  que  le  gouvernement  représentatif  que  Locke 
préfère à tous les autres — il ne dit toutefois pas qu'il est le seul susceptible  
de légitimité, car il reconnaît même que celui-ci peut être tout aussi enclin à  
la tyrannie que tous les autres —, et qu'il défend de façon si cohérente, n'est 
faible  que pour les défenseurs  de la monarchie absolue.  Point  n'est  besoin de 
démontrer la puissance dont un gouvernement représentatif dispose ou peut

44Art. Il, Déclaration des droits de l'homme. 45 

Art. IV, idem.



disposer;  et  il  suffit,  pour s'en rassurer,  de  se  référer  à  l'Etat  démocratique. 
De  là,  on  peut  soutenir  qu'il  n'est  pas  absolument  nécessaire  pour  l'Etat  de  
disposer  d'un  pouvoir  absolu  pour  faire  respecter  les  lois  civiles.  Si  l'Etat 
lockien  n'est  pas  absolu,  il  dispose  néanmoins  d'assez  de  force,  de  capacité  
coercitive  pour  maintenir  ses  membres  dans  les  bornes  respectives  des  lois 
civiles  à  moins que ces lois  soient,  elles-mêmes,  illégitimes.  En principe,  l'Etat  
lockien  dispose  d'une  capacité  coercitive  qui,  pour  ne  pas  être  absolue,  ne  se 
déploie pas en deçà et au-delà de ses fins respectives, c'est-à-dire la sauvegarde 
et  donc  le  respect  des  droits  de  ses  membres,  à  moins  que  ce  ne  soit  pas 
véritablement l'Etat lockien. Car,  si,  pour être réellement politique, ce qui est  
vrai du principe doit être démontré applicable dans la réalité, il faut encore que  
ce  dont  la  vérité  est  ainsi  reconnu  s'applique  effectivement,  Or,  l'expérience 
montre  qu'il  n'est  est  pas  toujours  ainsi,  ce  qui  ne  relève  aucunément  d'une 
impossibilité de la réalisation du principe en soi, mais de la volonté délibérée,  
de  nuire  aux  autres  ou,  du  moins,  de  ne  rechercher  que  ses  propres  intérêts  
outre-mesure, volonté dont témoigne bien les hommes quelques fois.

Si l'on doit reprocher quelque chose à la théorie lockienne, c'est cette insta-
bilité — qui est d'ailleurs commune à toute théorie politique modérée éprise,  
à  bon escient,  d'efficacité  et  de justice ou du vrai  — ou mieux,  cette  recherche 
permanente de l'équilibre entre deux tendances qui ne s'accordent pas toujours:  
la revendication d'un ordre coercitif suffisamment puissant et celle des droits  
et  libertés  individuels.  D'un côté,  il  y a  ce que l'on peut  condidérer comme 
une  attitude  conservatrice.  Locke  reconnaît  que  l'ordre  juridico-politique  est  
lui-même  précaire  — du  fait  que  ceux  qui  détiennent  l'exercice  de  l'autorité 
sont  tout  aussi  des êtres  humains et  par conséquent  fragiles,  enclins aux pas -
sions que ceux qu'ils  gouvernent  — et  que les  transformations au  sein de l'Etat 
peuvent toujours conduire au désastre. C'est la raison pour laquelle il conseille 
la prudence en ce qui concerne les changements dans les formes de gouverne -
ment et  la tolérance de la justice la moins parfaite si  les abus du pouvoir ne se  
généralisent  et  ne  deviennent  complètement  insupportables.  De  l'autre,  Locke 
demeure  assez  radicale,  enjoignant  aux  citoyens  d'être  attentifs  aux  moindres 
abus et d'être prêts pour y remédier avant qu'il ne soit trop tard, car il préfère 
la justice à, cette sorte de paix qui n'est rien d'autre que le calme engendré par  
la peur de la terreur et que l'on ne connaît que sous les tyrannies.

Cette  attitude  ambivalente  est  l'expression  même  de  l'axe  central  autour 
duquel  gravite  en général  toute théorie politique modérée.  C'est  le  problème 
de toute théorie politique modérée que de trouver un compromis plus ou moins



satisfaisant entre l'affirmation de l'ordre et de la révolution,  de la société et  de  
l'individu. Toute théorie qui se construit sur la prémisse de la liberté naturelle  
et de l'égalité des droits individuels pour tous confronte nécessairement la diffi -
culté d'une justification inébranlable d'un ordre politique suffisamment efficace 
sans contradiction avec ses prémisses de bases. Si le point de départ reste la 
liberté naturelle, la question principale ne peut que concerner les fondements 
et l'étendue de l'obligation politique autant que ceux de l'autorité légitime. Et 
telle est aussi la préoccupation majeure de la théorie politique lockienne.

Si tel est l'objectif fondamental de Locke que de construire une théorie de  
l'ordre juridico-politique, en soutenir la nécessité, mais en même temps lui as -
signer des bornes, c'est-à-dire,  limiter son pouvoir par une instance normative 
anté-  et  supra-politique  à  partir  de  laquelle  les  droits  naturels  des  individus 
peuvent  être  affirmés  et  trouver  un  fondement  essentiel  à  leur  garantie,  nous  
pouvons soutenir  qu'il  a  atteint cet  objectif.  Pour le prouver nous n'irons pas 
jusqu'à établir  des rapports  réels ou supposés,  prétendus étroits  ou lointains,  
entre sa théorie et l'avènement de la démocratie,  la Déclaration Universelle  
des Droits  de l'Homme, ni  quelque Révolution politique que ce soit.  Nous 
nous limitons au seul cadre de sa théorie politique,  de ses fondements et  du  
déploiement rationnel de son argumentation.

Nous  sommes  conscients  du  fait  que  d'un  point  de  vue  théorique  nous 
n'avons pas pu — et ne le pourronSjamais — épuisértoute la panoplie des cri -
tiques ou objections possibles que l'on peut utiliser contre la théorie lockienne  
et ses fondements, et contre l'argumentation de Locke. Mais cette tâche, qui 
en est  vraiment  capable ?  Moins  encore  que le  temps,  nos  facultés  ne nous  
limitent-elles pas dans une large mesure ? En fait,  peut-on jamais absolument  
cerner une théorie donnée ? Nous n'en sommes, quant à nous, pas convaincus.  
C'est pourquoi nous ne pouvons pas prétendre avoir réussi notre investigation. 
Au lecteur d'en juger !
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